
 

AIX UNIVERSITE CLUB  
Activité TENNIS 

 
 
 
 

MODALITES D’INSCRIPTIONS  
 

o La Maison des Clubs est ouverte du lundi au vendredi (de 9h30 à  12h30 et de 13h30 à 20h) pour se procurer 
une adhésion (trimestrielle, semestrielle ou annuelle) : un badge personnel à clé sera délivré à l’inscription.  

Les accès horaires (location) aux courts peuvent également être délivrés : ils ne font pas l’objet de délivrance d’un 
badge. 
o Une permanence a également lieu le week end en journée. 
o Pièce à fournir : Se munir obligatoirement du règlement de l’adhésion en espèces, chèque vacances ou par 

chèque (à l’ordre de l’AUC), de 2 photos récentes, d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du 
tennis et éventuellement d’une pièce justificative pour bénéficier du tarif réduit. 

o L’adhésion est valable de "date à date" à compter du jour d’achat et permet un accès illimité à son titulaire : elle 
est individuelle. 

Aucun dossier accepté s’il n’est pas complet. 
 
 

 
ACCESSIBILITE AUX COURTS 

 
Pour accéder aux courts, il suffit de réserver le court en accrochant le badge sur le "réservascope" installé sur le 
site de tennis (possibilité de réserver jusqu’à une demi-journée à l’avance), sur le bâtiment de la Maison des 
Clubs, à côté de l’entrée de l’OMS. 

 
 
 

TARIFICATION 
 
 Adhésion à l’AUC : 5 € 
   + (au choix) 
 

o Adhésion annuelle (tarif général adulte) = 100 € 
o Adhésion annuelle (tarif réduit) = 80 € 
o Adhésion annuelle (tarif couple) = 160 €  
o Adhésion semestrielle (tarif unique) = 60 €  
o Adhésion trimestrielle (tarif unique) = 40 € 
o Accès horaire pour joueurs de passage = 10 € (par court et par heure) 
o Invitation par un adhérent = 5 € (par heure et par invité) 

 
À noter : 

o Une caution de 15 € est demandée à la remise du badge personnel à clé 
o Les tarifs réduits (sur présentation du justificatif adéquat) sont délivrés aux : enfants mineurs, étudiants, 

retraités ou licenciés AUC. 
o Possibilité de tarif spécifique pour les comités d'entreprise.  
o Possibilité de tarifs dégressifs.  
o Tarification valable jusqu’au 31 août 2011. 
 

 
 

SPECIFICITES 
 

o Pas de cours individuels, ni collectifs, dispensés sur ces courts municipaux mis à disposition de l’AUC. 
o Pas de délivrance de licence FFT 

 
 
 

CONTACT 
Aix Université Club 
Maison des Clubs 
Complexe Sportif du Val de l’Arc 
Chemin des Infirmeries - 13100 Aix-en-Provence 
Tel : 06 34 47 21 92 
Site : www.tennis.auc.fr 
Mail : tennis@auc.fr 
 
 


